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Privatisation en marche...
Grand recul pour tous !
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L'annonce officielle : 
via courriel directionnel !

Le projet de loi Douanes (PJLD) à peine voté le 22/06, le couperet est tombé : la privatisation de la sûreté
ferroviaire est annoncée. Cette mission, jusque là assumée par la Direction générale des Douanes et Droits
indirects (D.G.D.D.I.) est transférée à une entreprise privée de sécurité. 
Ainsi, ce  jour,  en  veille  de  week-end, les  organisations  syndicales  (OS)  représentatives  de  la  Direction
interrégionale  d’Île-de-France  (DI  IdF)  ont  reçu  un  courriel  explicite  de  la  « haute »  administration  (voir
transcription dans l'encadré ci-dessous).

Deux  brigades  des  douanes  sont  ici  directement
percutées :

– la  brigade de surveillance  intérieure  du Trans-
Manche (BSI TM) en gare de Paris-Nord ;

– la brigade de surveillance intérieure de Marne-
la-Vallée (BSI MLV).

Cette annonce peut en préfigurer une autre, au sein
de la DI des Hauts-de-France (DI HdF), vis-à-vis de nos
collègues exerçant la même mission à Calais. 
Pour rappel, 6 des 7 brigades de Calais sont effacées de
la carte matérialisant le rayon terrestre selon la nouvelle
rédaction de l’article 60 du Code des douanes (CD)1.

Contenu du courriel de la DI IdF aux OS

Bonjour,

Je  vous  informe  qu'au  terme  de  la  procédure  d’appel
d’offres  conduite  ces  derniers  mois,  la  SNCF  Gares  &
Connexions  a  pris  la  décision  d’attribuer  le  marché
d’inspection  filtrage  pour  les  terminaux  de  Paris  Nord  et
Marne la Vallée à l’entreprise SERIS (https://seris.fr/fr).

Une  rencontre  entre  les  responsables  de  l'entreprise  et
l'encadrement de la DI IDF est prévu prochainement.

Les DRPE et  DRP en informeront les  personnels  des deux
unités concernés à partir de lundi prochain.

Cordialement, 

Conséquences salariales : 
précarité & exploitation partout, justification nulle part !

La précarité va se faire doublement jour parmi les personnels, aussi bien dans l'administration d'origine (la
D.G.D.D.I.) que dans la société privée. 

Douaniers : jusqu'à -150 /mois et -1800 /an€ €  !
Nos  collègues,  ne  contrôlant  plus  directement  les
bagages passant sous l'appareil à rayons X (RX), perdront
le régime indemnitaire qui lui est lié. 
Au cas particulier l'allocation complémentaire de fonction
spécialiste  (ACF)  et  la  nouvelle  bonification  indiciaire
(NBI). Soit -150 €/mois ! 
La perspective de l'octroi pendant 3 ans du complément
indemnitaire d'accompagnement (CIA) n'est même pas à
l'ordre  du jour, puisqu'aucun projet  d'arrêté  ministériel
n'a été rédigé en ce sens. Or, sans arrêté, pas de CIA...

Société privée : -300 /mois €
par rapport à un fonctionnaire d’État !
Douanier : En sortie de stage à Paris, un douanier
au grade d'agent de constatation principal de 2ème

classe (ACP2) de la branche Surveillance (SURV),
perçoit toutes primes incluses  ≈ 2000 € net/mois.
Et avec 10 ans d'ancienneté ≈ 2200 € net/mois.
Salarié : Là il est proposé pour un agent de sûreté
1931 € bruts.  Soit ≈ 1700 € net/mois.
Un salarié privé percevra donc ≈ -300 € net/mois
qu'un fonctionnaire d'État.

L’État  régalien  ne servira  plus  que de caution, indispensable  pour  privatiser  les  juteux  profits  qui  en
découleront, tout en gardant une éventuelle responsabilité, en « chapeautant » (sans jeu de mot) ce transfert.
Énième illustration de la captation des profits, en les maximisant par la socialisation des pertes/risques...

SOLIDAIRES Douanes a alerté en ce sens de longue date2 : en l'absence de mobilisation, il semble bien
que le transfert de la mission de sûreté soit annoncé ce lundi 26/06, par la « haute » administration aux
agents. Cette dernière bénéficie dans son entreprise de précarisation, du soutien assumé et réitéré de 2 orga-
nisations syndicales (OS). LA solution passe par la mobilisation !  Il manque des milliers personnels de sûreté
en IdF, pourquoi se priver des douaniers ayant déjà fait leurs preuves     ?! Un préavis de grève est déposé en ce
sens au niveau de la Fonction publique par SOLIDAIRES, qui couvre toutes les actions possibles.

Paris, le vendredi 23 juin 2023

1 Source : Étude d'impact du projet de loi visant à donner à la douane les moyens de faire face aux nouvelles menaces (p204).
                      https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000047439285/ 
2 Voir notre dossier ici : http://solidaires-douanes.org/surete-ferroviaire 
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Annexe n°1 : fiche de poste de la société privée
pour un agent de sûreté
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Annexe n°2 : fiche de poste de la société privée
pour un chef de site
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Mission de sûreté ferroviaire :

Privatisation en marche...
Grand recul pour tous !

Future image d'archive ?

    Syndicat SOLIDAIRES Douanes
    93 bis rue de Montreuil, boite 56 – 75011 PARIS
    tél : 01 73 73 12 50
    site internet : http://solidaires-douanes.org
    courriel : contact@solidaires-douanes.org 
    adhésion : solidaires-douanes.org/-adhesion- 

    Un syndicalisme clair et sincère !
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